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Situation économique préoccupante que traverse la profession de taxi
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Texte de la question

M. Corentin Le Fur attire l'attention de M. le ministre des transports sur la situation économique particulièrement
préoccupante que traverse actuellement la profession de taxi. Depuis fin février 2026 et le déclenchement de la
guerre au Moyen-Orient, le cours du baril de pétrole n'a cessé d'augmenter. Cette évolution s'est rapidement
répercutée dans les stations-service, où les prix à la pompe ont enregistré, en l'espace d'une dizaine de jours,
une augmentation rapide, de l'ordre de 30 centimes par litre pour le diesel comme pour l'essence. Dans ce
contexte, les chauffeurs de taxi voient l'un de leurs principaux postes de charges fortement augmenter, alors
même que leurs tarifs sont strictement réglementés. Cette évolution intervient alors que la profession fait déjà
face à des fragilités importantes, en particulier depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle convention avec
l'assurance maladie, qui a profondément modifié l'équilibre économique du transport sanitaire. À titre d'exemple,
dans les Côtes-d'Armor, une part significative de l'activité des taxis repose sur le transport conventionné de
patients vers les hôpitaux et les centres de soins. En effet, les taxis assurent quotidiennement un service
essentiel d'accès aux soins, souvent sur de longues distances et dans des zones rurales où les alternatives de
transport sont inexistantes. Dans ce contexte, face à l'aggravation de la désertification médicale et aux difficultés
croissantes de mobilité dans de nombreux territoires, notamment ruraux, les taxis constituent bien souvent l'un
des derniers maillons permettant de garantir un accès effectif aux soins pour de nombreux patients. La
préservation de ce maillage de transport de proximité apparaît dès lors essentielle à la continuité de l'accès aux
soins et au maintien du lien social. Or la hausse du coût du carburant accentue aujourd'hui les difficultés
économiques des entreprises du secteur et fait peser un risque réel sur la pérennité de ce service indispensable,
singulièrement dans les départements ruraux. Il lui demande en conséquence quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour soutenir les entreprises de taxi confrontées à la hausse du prix des
carburants et s'il envisage de faire évoluer les dispositifs existants afin de garantir la continuité du service de
transport sanitaire.

Données clés

Auteur : M. Corentin Le Fur
Circonscription : Côtes-d'Armor (3e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13824
Rubrique : Taxis
Ministère interrogé :  Transports 
Ministère attributaire :  Transports 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 250324 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13824
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840979
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873659
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873659
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202612.pdf

